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MEMBRES PRÉSENTS : Voir annexe 

 

Secrétaire d’assemblée : Louis-Philippe Larivière 

 

1. Mot de bienvenue et nomination d’un président d’assemblée 

 

Monsieur Jocelyn Carle souhaite la bienvenue aux membres présents 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jocelyn Carle ET APPUYÉ par monsieur Jean-

Paul Gélinas, de nommer monsieur Louis-Philippe Larivière à titre de président 

d’assemblée. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

2. Ouverture de l’assemblée ; 

 

Le président d’assemblée déclare l’assemblée ouverte. 

 

3. Lecture de l'avis de convocation, vérification de conformité de l’assemblée  

et de l’atteinte du quorum  

 

Monsieur Louis-Philippe Larivière indique aux membres présents que l’avis de 

convocation a paru dans le communiqué #2021-22-015 du 22 mars 2022 et dans 

le communiqué 2021-22-017 du 15 avril 2022.  

 

Monsieur Larivière en profite pour rappeler que les informations entourant l’AGA 

ont été diffusées durant la chronique de curling sur les ondes de CHGA. 

 

Le président d’assemblée constate que le quorum est respecté conformément au 

règlement no. 8 des règlements généraux du Club de curling Vallée-de-la-

Gatineau. 

 
4. Lecture et approbation du procès-verbal de la dernière assemblée annuelle  
 et des assemblées générales spéciales 
 

IL EST PROPOSÉ par monsieur Louis-Philippe ET APPUYÉ par monsieur 
Guillaume Boisvert secondé d’adopter, sans lecture, le Procès-verbal de 
l’assemblée générale annuelle du 16 septembre 2021 

Adopté à l’unanimité 
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5. Dépôt du rapport annuel des administrateurs 
 

Le Président, monsieur Jocelyn Carle, dépose le Rapport annuel des 

administrateurs.  Le Président décrit les résultats de la saison 2021-2022. Le 

président aborde les différents faits saillants de la dernière saison notamment :  

• L’arrêt des activités pour une courte période et le projet de compensation 

proposé par le conseil d’administration;  

• Les activités administratives du conseil d’administration; 

• Le concours Facebook; 

• Le tournoi de golf; 

• Le retour du programme Blizzard; 

• Le comité d’analyse du projet de cession de la Ville de Maniwaki; 

• L’adoption d’une politique de reconnaissance des membres du conseil 

d’administration et des bénévoles détenant un poste clé; 

• Les faits saillants des tournois et Bonspiel; 

• La visite de monsieur Ryan Fry; 

• L’adoption d’une procédure entourant l’inscription des membres; 

Le président du Club de Curling en profite pour relever les enjeux et les défis 

auxquels fait face le Club. Il porte également une réflexion sur l’esprit sportif et 

l’étiquette du curling qui pourrait être à améliorer.  

Monsieur Carle termine en mentionnant que le conseil d’administration souhaite 

continuer d’administrer les affaires du club selon sa mission, sa vision et ses 

valeurs.  

6. Nomination des experts-comptables  

 

CONSIDÉRANT l’importance d’assurer un processus de gestion financière 

transparent 

 

CONSIDÉRANT les résultats importants à prévoir pour le Club de curling Vallée-

de-la-Gatineau 

 

CONSIDÉRANT l’appel d’offre qui avait été effectué en 2021, conformément à 

la politique d’approvisionnement du Club de curling Vallée-de-la-Gatineau 
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IL EST PROPOSÉ par monsieur Alain Larivière ET APPUYÉ par monsieur 

François Côté d’autoriser monsieur Jocelyn Carle à nommer Langevin Grondin 

CPA inc. pour la production d’un avis au lecteur, accompagnant les états 

financiers de l’exercice devant se terminer le 30 avril 2022.  

Adopté à l’unanimité 

 

7. Présentation des états financiers intermédiaires au 31 mars 2022 

 

Madame Noreen O’Reilly présente les résultats de la situation financière pour 

la période de onze mois, terminée le 31 mars 2022, représentant un bénéfice 

net préliminaire de 73 029$. 

 

Également, pour approbation par l’assemblée générale annuelle, les états 

financiers de l’exercice terminé le 30 avril 2021 sont déposés et brièvement 

présentés. 

 

8. Discussion et approbation du rapport des administrateurs et des états  
financiers intermédiaires 

 
Les membres questionnent monsieur Carle concernant les unités murales d’air 
climatisé ainsi que sur l’exercice financier. 

IL EST PROPOSÉ par madame Lise Ryan ET APPUYÉ par monsieur Terry Tims 

d’adopter le Rapport annuel des administrateurs et les États financiers, pour 

l’exercice terminé le 30 avril 2021. 

Adopté à l’unanimité 

 

9. Élections des administrateurs 

 

CONSIDÉRANT l’arrivée à l’échéance du poste 6 détenu par monsieur Louis-

Philippe Larivière 

 

CONSIDÉRANT l’arrivée à l’échéance du poste 7 détenu par monsieur Jean-Paul 

Gélinas; 

 

CONSIDÉRANT la démission de monsieur Hugo Chénier au poste numéro 3; 
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CONSIDÉRANT la réception des trois candidatures déclarées conformes par le 

président d’élections monsieur Guillaume Boisvert;  

 

IL EST DÉCLARÉ par monsieur Guillaume Boisvert d’élire monsieur Steve 

Watson, monsieur Vincent Courteau et monsieur André Patry au poste 

d’administrateurs du conseil d’administration du Club de curling Vallée-de-la-

Gatineau  

 

 

10. Approbation de tout rejet, ajout, amendement ou remise en vigueur d’article 

des règlements généraux du Modifications aux Règlements généraux  

 

Monsieur Jean-Paul Gélinas fait état du souhait du conseil d’administration d’ajouter aux 

règlements généraux que le règlement 4 – Statut des membres, reconnaisse les 

personnes de 90 ans et plus comme des membres honoraires.   

IL EST PROPOSÉ par monsieur Jean-Paul Gélinas ET RÉSOLU à l’unanimité de de 

modifier les règlements généraux afin que soit reconnu à titre de membres honoraires au 

règlement NO 4 : Statut des membres, les membres ayant 90 ans, au 31 décembre d’une 

année d’inscription. 

Adopté à l’unanimité 

 
11. Parole aux membres 

 

Des questions entourant la procédure d’inscription et de la surcharge sont posées 

par les membres, monsieur Jocelyn Carle indique que le but de cette surcharge 

ne serait pas de pénaliser les nouveaux membres, mais plutôt les retardataires. 

 

Des problèmes sont soulevés par un membre concernant les deux ligues de 

Sturling qui ne se dirigent pas selon les mêmes règlements. Monsieur Jocelyn 

Carle indique que ces sujets sont importants et doivent être discutés en début 

d’année lors d’une rencontre avec les responsables de ligues et les capitaines 

d’équipe.  

 

Par la suite, plusieurs membres commentent et questionnent monsieur Jocelyn 

Carle sur les décisions entourant la ligue du Skin’s du vendredi. Dans l’état actuel 
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des choses, la dernière proposition a été rejetée par les membres de la ligue. 

Monsieur Carle rappelle la position de l’ancien conseil d’administration et le désir 

d’assurer un principe d’accessibilité à tous. Des discussions supplémentaires sont 

à prévoir entre le responsable de cette ligue et le conseil d’administration pour 

trouver une solution satisfaisante pour les deux parties.  

  

12. Varia  

 

Une ligue féminine est proposée par un membre pour le vendredi. Un membre 

propose également la création d’une ligue junior. Monsieur Jocelyn Carle, invite 

les membres à proposer ces ligues formellement au comité des ligues et horaires 

pour que le conseil d’administration prépare la saison 2022-2023.  

 

Deux nouveaux membres du Club remercient les membres pour leur accueil. 

 

13. Levée de l’assemblée 

 

L’ordre du jour ayant été épuisé, IL EST PROPOSÉ par monsieur Guillaume 

Boisvert et APPUYÉ par monsieur Yves Carle de procéder à la levée de 

l’assemblée, à 20h30.  

Adopté à l’unanimité 

 

 

 

 

 

 


